
 

Session du Conseil départemental : un budget grevé par les 
défaillances de l’État, mais un budget protecteur 

 

Réunis en session lundi 30 janvier, les conseillers départementaux ont abordé la première partie des débats 

sur les orientations budgétaires du Département. 

Le budget 2022 qui se clôture est marqué par une hausse massive des dépenses de fonctionnement.  
 

La flambée des coûts de l’énergie et des matières premières a provoqué une croissance spectaculaire des 
coûts incompressibles pour le Département et les structures qui en dépendent (collèges, centre 
départemental d’incendie et de secours, centres sociaux…).  
 

A cela, s’ajoutent les revalorisations catégorielles ou encore l’augmentation du SMIC, que nous ne pouvons 
que saluer, a fortiori dans un contexte où le pouvoir d’achat est fortement percuté, notamment pour les 
plus faibles salaires. 
 

Non seulement ces décisions de l’État étaient salutaires, mais il était temps de les prendre. 
 

L’augmentation des dépenses consécutives à ces décisions, représente près de 18 millions d’euros pour la 
Nièvre.  
 

Le problème ici, n’est pas dans les décisions, mais dans la désertion. 
 

Où est la compensation promise par l’État ? 
 

Cet État qui fait sien de grands discours sur l’avenir de la France à travers l’avenir des territoires, pour 
mieux les abandonner en jouant la politique de la chaise vide quand il s’agit de sortir le chéquier. 
 

Cet état de fait, va contraindre le Département à procéder à des efforts importants sur les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement, les taux d’intérêt en hausse imposant par ailleurs de ne pas excéder 
une capacité de désendettement à 10 ans. 
 

En 2023, nous poursuivrons nos engagements pour un budget protecteur, en faveur de la santé, la 
jeunesse, l’enfance et la dynamique territoriale. 
 

Mais comment agir pleinement et en responsabilité vis-à-vis des besoins présents comme des besoins 
futurs, quand notre budget est grevé par les défaillances de l’État ? 
 

L’État, peut-il enfin assumer ses décisions, compenser les dépenses sur lesquelles il s’est engagé et peut-il 
cesser d’asphyxier les collectivités de proximité ? 
 

L’État, expliquera-t-il aux Nivernais, dont les revenus fiscaux sont inférieurs à la moyenne régionale et 
nationale, que le Département n’a plus les moyens de les accompagner, de les protéger, d’investir pour eux 
à la hauteur de leurs besoins et du développement que mérite la Nièvre ? 
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